
 
LETTRE D’ADHESION ENTREPRISE POUR UTILISATION DE L’ITINERAIRE DU BARRAGE PONT EDF DE CADARACHE 

Je soussigné(e), _____________________________________________________, agissant en qualité de 

________________________pour l’entreprise __________________________________________et ayant pouvoir pour 

engager mon entreprise (ci-après l’Adhérent) 

Adresse : ____________________________________________________________________ 

N°SIRET : ____________________________________________________________________ 
 

Déclare par la présente lettre d’adhésion que mon entreprise est titulaire d’un contrat avec une entité implantée sur le Centre de 

Cadarache et/ou d’ITER. En conséquence, je souhaite faire bénéficier de l’accès à l’Itinéraire du barrage-pont EDF de Cadarache 

les personnes de mon entreprise dont je communique la liste à l’AIF  en annexe à la présente adhésion. Je déclare accepter 

sans réserves les conditions ci-dessous.  

 

Rappel des conditions d’utilisation de l’Itinéraire et des obligations de l’Adhérent : Le CEA/Agence ITER France (AIF) est 

le gestionnaire de l’itinéraire empruntant la route du barrage-pont EDF de Cadarache (ci-après l’Itinéraire). 

L’Adhérent établit et tient à jour une liste des Usagers conducteurs et/ou cyclistes autorisés à emprunter l’Itinéraire qu’il 

communique à l’AIF lors de l’adhésion et des mises à jour successives. 

L’Adhérent s’engage à assurer les véhicules de service/société qu’il met à la disposition des Usagers conducteurs et s’assure, le 

cas échéant, que le transport de matières dangereuses ou polluantes dans ces véhicules de service/société lié à son activité 

professionnelle s’effectue conformément à la règlementation appropriée. 

L’usager conducteur et/ou cycliste (l’Usager) sera titulaire d’une autorisation individuelle, accordée sous réserve de : 

 la signature de l’ « engagement individuel de respect des règles de circulation sur l’Itinéraire » et du document « Mentions 

d’information au regard de la protection des données personnelles », « document RGPD », NB : un engagement individuel est 

spécifique aux cyclistes. 

 la détention d’un permis de conduire en cours de validité,  

 la détention d’une police d’assurance de responsabilité civile automobile en cours de validité émanant de sa compagnie 

d’assurance et couvrant les trajets aller-retour du domicile au lieu de travail, quand il utilise son véhicule personnel (se référer 

aux précisions de l’engagement individuel), 

L’Usager sera responsable selon le droit commun des dommages de toute nature qui pourraient être causés dans le cadre de 

l’utilisation de l’Itinéraire par son fait ou les choses qu’il a sous sa garde. Il s’engagera et sera personnellement responsable, en 

cas de contravention aux règles édictées, par l’engagement individuel précité qu’il aura signé. Le respect de ces règles est la 

garantie de pouvoir conserver le droit de passage sur l’Itinéraire. 

Deux agents de sécurité seront présents de part et d’autre de l’Itinéraire durant les heures d’ouverture (6h45-9h30 et 16h30-18h30) 

afin de contrôler la vitesse des véhicules, vérifier les badges des Usagers et constater, le cas échéant, le non-respect des 

engagements des Usagers. 

 

Modalités pratiques : Le référencement des badges des Usagers conducteurs ou l’attribution d’un badge spécifique aux cyclistes 

se fait près du château de Cadarache, au bâtiment 911 de l’Institut National des Sciences et Techniques Nucléaires (INSTN) : 

bureau n°14, porte 25, niveau 0, sans rendez-vous du lundi au vendredi de 10h30 à 12h. Les Usagers doivent apporter leur 

engagement individuel et le document RGPD signés (documents  téléchargeables sur le site internet www.itercadarache.org) et 

déclarer l’immatriculation des différents véhicules qu’ils pensent utiliser (y compris les véhicules de service/société). 

L’autorisation individuelle est valable pour une période annuelle de 12 mois à compter de l’enregistrement de l’Adhérent ou à 

compter de l’enregistrement de chaque nouvel Usager signifié par l’Adhérent. La demande de renouvellement des autorisations 

individuelles doit être faite par l’Adhérent dans les deux mois précédant les échéances annuelles des Usagers ; à défaut, les accès 

des Usagers concernés seront désactivés.  

 

Durée : La durée d’adhésion ne pourra excéder la limite de 10 ans autorisée par EDF à compter du 1er février 2018. 

 

Fait à _____________________, le ___/___/__ 

Pour l’adhérent 

 

Signature (et cachet en fonction du signataire). 

Pour l’entreprise donneuse d’ordre 

Référence et durée du contrat Signature et/ou cachet 

   

 

http://www.itercadarache.org/

